
Préservons leur 

capacité à

concevoir un

enfant

Coordonnées des centres

d'Aide Médicale à la

Procréation (AMP)

en Occitanie

et j'accompagne tous les jours

des patients atteints de cancers

Je suis professionnel
de santé

Centre AMP Clinique St Roch (Montpellier)

04 67 52 00 42 (PF féminine) 
04 67 04 38 55 (PF masculine)
www.ivf-france.fr

CHU Montpellier – Hôpital Arnaud de

Villeneuve

04 67 33 64 81 (PF féminine) 
04 67 33 62 99 (PF masculine)
www.chu-montpellier.fr
(Saisir "Oncofertilité" dans la barre de recherche >
Cliquer sur "Fertilité et Cancer")

Centre AMP Clinique La Croix du Sud –

Institut de fécondation In Vitro de Toulouse

05 32 02 71 17 (PF féminine & masculine)
www.ifiv.fr

CHU Toulouse – Hôpital Paule de Viguier

05 67 77 11 02 (PF féminine) 
05 67 77 10 50 (PF masculine)

Centre de fécondation In Vitro – 

Clinique Saint Pierre (Perpignan)

04 68 56 28 35
www.fiv66.com

Outils d'aide à la pratique

2 fiches d’information
complémentaires pour vous,
professionnels de santé.
Des fiches d’information pour vos
patients.
L’annuaire des centres d’AMP.
Des fiches de liaison (masculine et
féminine) pour la consultation de PF 
Des logigrammes de prise en
charge.

Sur le site d'Onco-Occitanie, vous
trouverez des outils pour vous aider à
orienter vos patients vers les centres

d’AMP de la région : 

Rendez-vous dans la section

fertilité sur la plateforme :

www.onco-occitanie.fr/

Centre AMP CHU de Nîmes

04 66 68 32 20 
www.chu-nimes.fr/amp/



Conservation ovocytaire
Patientes pubères.

Limites : nécessite une stimulation hormonale
auparavant, donc un intervalle libre de 2 à 3
semaines (protocole à moduler si cancer hormono-
dépendant). Si nécessaire, elle peut aussi être
réalisée en cas d'urgence.

En cas de projet parental, elle peut être complétée
d’une conservation embryonnaire, précédée
d'une FIV. À noter que les embryons appartiennent
au couple et sont détruits en cas de séparation.

Transposition ovarienne
Pour les patientes pré-pubères ou pubères.
Déplacement chirurgical des ovaires pour éviter
leur irradiation en cas de radiothérapie.

Autoconservation des
spermatozoides
Pour les patients pubères (à partir de 12 ans). 
g

Prélèvement par auto masturbation.
D’autres techniques sont possibles si échec du
recueil telle que la biopsie testiculaire. 

Limites : il est conseillé de réaliser plusieurs
prélèvements et de respecter un délai d’abstinence
de trois jours avant la consultation.

Conservation de tissu testiculaire
Pour les patients pré-pubères ou pubères.

Prélèvement par biopsie testiculaire.

Toute femme de moins de 40 ans, quel
que soit le nombre d’enfants ou le statut
familial, qu’elle soit pubère ou non.

Tout homme de moins de 60 ans, quel
que soit le nombre d’enfants ou le statut
familial, qu’il soit pubère ou non.

Les différents traitements anticancéreux

(la chimiothérapie, la radiothérapie ou la
chirurgie) peuvent altérer la fertilité de vos
patients.

L’oncofertilité, qui désigne l’ensemble des
techniques permettant la préservation de la
fertilité en vue d’un traitement à effet
stérilisant, concerne :

Une consultation avec un médecin
spécialiste pourra être fixée dans un délai de
48-72h. Le choix de la technique optimale

de préservation de la fertilité sera discuté

par une équipe pluridisciplinaire.

Méthodes possibles chez l’homme

Cancer et préservation de

la fertilité
Comment préserver
la fertilité de vos
patients ?
La préservation de la fertilité est

possible grâce aux progrès de

l’Oncofertilité, champ de la

médecine qui s’intéresse à la

fertilité.

Méthodes possibles chez la femme 

Conservation de tissu ovarien
Pour les patientes pré-pubères ou pubères (si
traitement débuté ou débutant dans moins d’une
semaine).
Pas de stimulation hormonale, donc pas
d’hyperoestrogénie induite et tissu pouvant être
prélevé sans délai.

Limites : technique de routine pour la
conservation, encore expérimentale en ce qui
concerne la réutilisation des tissus.

Des dispositifs existent. Il est important
d’informer le patient, avant le début de son
traitement oncologique, des possibilités de
préservation de sa fertilité et de l’adresser
vers un centre d’AMP agrée s’il donne son
accord.

Avant la consultation spécialisée, ne pas
oublier de prescrire les sérologies obligatoires
(VIH 1 et 2, Hépatite B et C, Syphilis).

Penser à la contraception dès le début du
traitement oncologique en raison du risque
tératogène.

Aspects pratiques !

«  Toute personne dont la prise en charge médicale
est susceptible d'altérer la fertilité, ou dont la fertilité
risque d'être prématurément altérée, peut bénéficier
du recueil et de la conservation de ses gamètes ou
de ses tissus germinaux, en vue de la réalisation
ultérieure, à son bénéfice, d'une Assistance Médicale
à la Procréation (AMP), ou en vue de la préservation
et de la restauration de sa fertilité. […] » 

Article L2141-11 du Code de la Santé Publique

Préserver sa fertilité
en cas de cancer : le cadre légal. 


